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LA CROIX-ROUGE SUISSE

avcc les autres oeuvres philanthropiques;
activity do la Croix-Kouge en temps de

paix, etc.

L'importance de cettc conference
internationale est done considerable, puisqidelle
doit non seulcment mettre en rapport avcc
le developpement des methodes de guerre
modernes l'oeuvre humanitaire destinee ä

en attenucr los cruautds, mais aussi
augmenter la puissance de cette ceuvre et cn

appliquer lc bienfait au soulagement des

autres grandes causes de souffrance du

monde.
** *

A l'occasion de la Xe Conference
internationale de la Croix-Kouge une
exposition, ä laquellc prendront part les Croix-
Rouges allcmande, americainc, autrichienne,
bulgare, chinoise, danoise, espagnolc, gree-
que, hollandaise, italienne, japonaise, nor-
vegienne, portugaisc, serbe, suedoise, suisse

et le Croissant-Rouge ottoman, aura lieu
au Palais electoral.

Cette exposition permettra ä ces diffe-
rentes societes de la Croix-Rouge d'illus-
trer devant le public leur activite depuis
le commencement de la guerre. Le Cornite
international de la Croix-Rouge prendra
egalemcnt part ä cette exposition.

Elle s'ouvrira le 2 avril et durera
environ quinze jours.

La Croix-Rouge americainc esperc varier
chaque jour la composition de son stand
et organiser une exposition digno de son
activite.

*
'

*

La Croix-Rouge suisse sera representee

par cinq deiegues, soit son president M. le
colonel Bohny, le secretaire general Dr Ischer,
M'le Alice Favre, M.Maurice Dunant et les

colonels de Schulthcss-Schindler ct Neiss,
tous membres do la Direction.

Notre societe organisera une petite
exposition au Palais electoral et donncra trfes

probablement une reception au pare de

La Grange.

Activite internationale de la Croix-Rouge en temps de paix

Nous tirons du Bulletin international (uumero
du 15 fevrier 1921) les lignes qui suivent, ex-
traites d'un article redige en vue do la Xs Conference

internationale de la Croix-Rouge qui a lieu
actuellement ä Geneve:

«Le 27 novembrc 1918, peu apres la

signature de l'armisticc, le Comity
international do la Croix-Rouge s'adrcssait aux
Croix-Rouges et aux gouvernements pour
leur faire connaitre (pie la guerre ayant
pris fin et un etat de paix prolonge pa-
raissant devoir s'ouvrir, la Croix-Rouge
devait maintcnant se tourner vers les ceuvres
de la paix d'un interct general pour l'hu-
manite.

Nous sommes lieureux de voir que ces
nouvelles perspectives rencontrent une sym-

| pathie gtinürale. Elles sont conformes ä

l'idee g6n6reuse qui a conduit, il y a cin-
quante ans, ä la fondation de la Croix-
Rouge. Si 1'on a pu, il y a un demi-siecle,
amcner les nations a s'entendre, non pour
supprimer la guerre, mais pour adoucir

en quelques mcsures les souffrances qu'en-
traiue ce terrible flean, cet accord ne

sera-t-il pas plus bienfaisant, on peut meme
dire plus gloricux, quand il amenera les

nations it travailler de concert et sous

Pempire d'un sentiment de charite et de

confiance mutuelle a remddier ä certains

maux qui frappent la societe humaine tout
cntifere, on a porter secours ä Pun des
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membres do cettc soci^te atteint d'une
calamity subite.

Cette Croix-Rouge ülargie, la Croix-
Rouge de paix, ne devra-t-on pas la saluer

non plus comme un simple progrhs dans

l'adoucissement des moeurs, mais comme
la charte qui ütablira la volonte des

nations de s'entr'aider d^sormais ä ecarter
les fRaux qui frappent l'une aussi bicn

quo l'autre.»
Le moment est venu de fixer les ligncs

directrices de cette charte pour l'entr'aide
pacifique, d'ötablir les principes gfintiraux
dont elle doit s'inspirer, enfin d'indiquer
quels sont, sur le terrain pratique, les

buts immddiats qui reclamcnt l'effort do

toutes les Croix-Rouges.
U n'est pas inutile de rappeler qu'en

invitant les Croix-Rouges ä une activite
de paix concertee, le Comite international
do la Croix-Rouge ne pr&endait point
innover.

L'histoire de la Croix-Rouge telle qu'elle
apparait dans les ecrits de ses initiateurs,
dans les comptes rendus des neuf
conferences internationales, plus encore dans

l'ceuvre effective accomplie par les
associations nationales, montre la tendance

constante ä ne pas se limiter ä la preparation

du travail de guerre, mais ä utiliser

pour des ceuvres de paix, les hommes, les

ressources en materiel et en argent et les

organisations dont le but primitif etait le

secours aux blesses pendant la guerre.
Si done le Comite international de la

Croix-Rouge a mis au programme de la
conference l'etude d'un programme de paix,
s'il propose des resolutions conformes a

cc programme:
1° il ne fait que suivrc une tradition qui

remonte ä la fondation meme de institution

et ä laquelle il a le devoir d'etre

fidelc;
2° il tient compte des necessites specialem

et urgentes de l'epoque actuelle et des

mishres particulihrement grandes dont
elle souffre;

3° il contribue ä preparer un rapproche¬
ment des peuples cn dehors de toute
influence gouvernementale, de tout
groupement politique, par la seule
volonte de ceux qui, par dossus les fron-
tihres, veulent faire entendre l'appel
de la cliarite universelle, convaincus

que le monde ne peut subsister qu'en
reniant toute haine, tout esprit de

domination et d'ego'isme national, et

en ütablissant entro les hommes de

toute nationalitö et de toute race des

relations d'entr'aide et de confiancc
mutuelle.

La Croix-Rouge, Organe de la charite
universelle, sera, par son action en temps
de paix, l'agcnt prtidestint: de ce

rapprochement qui doit preserver l'humanitt:
de nouvelles conflagrations qui consom-
meraient sa ruine definitive.

I. L'activite pratique en temps cle paix.
1° L'etat de paix commence lcnteinent

ä sc rütablir, mais avant d'entreprendre
une activite de paix proprement dite, des

devoirs plus pressants s'imposent ä la

plupart des Croix-Rouges: il faut premiere-
ment reparer dans la mesure du possible
les mines de toute espece laissees pendant
la (juerre.

II faut soigner les blesses et les malades,

guerir tous ceux qu'on peut gudrir en vue
de la reprise de leur travail, apprendre
aux mutiies ä se servir des membres qui
leur restent, assurer le sort des anciens
combattants incapables de gagner leur vie,
mettre ä l'abri de la mishre les families
des infirmes et des disparus. II faut r£-
tablir les contr6es devast^es et les re-
mettre en 6tat de nourrir la population
qui revient dans ses foyers detruits.

Partout les Croix-Rouges sont a l'ceuvre.

Elles apportent ä l'action des gouverne-
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ments une aide d'une importance capitale
et qui absorbe leurs ressources en

personnel, en materiel, cn argent, dans une

proportion qui varic avec les pays-et avec
l'etendue des d^sastres ä reparer.

La premiere täche des Croix-Rouges en

temps de paix est done de porter rernede

aux consequences directes de la guerre
sur leur territoirc national et dans les

regions qui ne pcuvent sc suffirc ä elles-

memes.

2° Une fois cette tache entreprise, les

Croix-Rouges vont aborder /'organisation
du travail de paix ct ici une distinction
s'impose:
a) la preparation des sccours en cas de

catastrophes, accidentelles ou imprd-
vues, de tons genres (tremblements de

terre, eruption de volcans, raz de maree

cyclones, epidemics subites, inonda-
tions), qui neccssitent une aide immediate

;

b) l'activite reguliere et permanente telle
qu'elle sc developpera en temps de vie
normale et pacifique. Celle-ci propose
une luttc acharn^c, organisde, cons-
tante, generalis^e contre les maux qui
attaquent l'humanity dös lc berceau de

l'enfant, nuisant au developpement de

l'etre humain et detruisant la saute

publique. Co sont les mesures prophy-
lactiques de tout genre contre les

maladies de 1'enfance, contre les plaies
dites sociales, programme toujours ap-
pely ä se modifier, a se transformer
selon les besoins de chaquc region et
de chaquc epoquc, et qui pour long-
temps aura besoin de toute l'activite,
do toute la vigilance des Croix-Rouges.

II s'agit, 011 ha dit, d'uno mobilisation
g^ndrale des Croix-Rouges contre les
maladies en general.

3° Quelles sont les regies qui guideront
les Croix-Rouges dans l'organisation de

la luttc contre ces trois sortes de maux:
les maux resultant directement de la guerre,
les catastrophes imprevues, les maladies

permanentes en temps de paix?
C'est d'abord le principe de charite

universelle, celui qui est la raison d'etre
de la Croix-Rouge et qui implique la
neutrality politique et la neutrality con-
fessionnelle. Ce principe n'est pas discuty

en temps de guerre, il sera aussi l'inspira-
tcur de toute Inactivity de paix.

Un second principe est le suivant: la
collaboration avec les gouvernements,
indispensable a la Croix-Rouge, ne doit
porter aucunc atteinte ä la complete in-
clependance de tous ses organes. Cette in-
dypendance morale vis-ä-vis des gouvernements,

qui peut subir en temps de guerre
des atteintes bien explicables, nous paralt
particuliferement indispensable en temps
de paix, car ellc est seule capable de

sauvegarder l'csprit d'initiative qui devra
caractyriser l'activite pacifique.

Un troisiöme principe, dont la nyccssite
n'a point yty ignorye jusqu'ici, mais dont
1'application va dominer toute Faction de

paix, sera le principe d'organisation et
de coordination systemcitique des efforts
et des bonnes volontes sur le terrain
international.

Si le travail des Croix-Rouges, lorsqu'il
s'agit de porter remfede aux consequences
immydiatcs de la guerre ou de secourir
les victimes d'un cataclysme, a un carac-
thre local et national, il n'en est plus de

meme s'il s'agit de l'oeuvre genyralc ä

entreprendre dans les conditions
habituelles de la vie des peuples lorsque les

relations internationales, les ychanges, l'emi-
gration auront repris leur cours normal.

Pour etre vraiment efficace, cette lutte
doit etie entreprise sur la plus grandc
surface possible; les foyers nouveaux de

maladies doivent etre dycouverts et eteints

partout ou ils sc produiscnt; ici, les fron-
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tieres n'existent plus, car les epidemics
ne les respcctent pas. C'est unc lutte 11011

seulement continentalo mais souvent mondial

e qu'il s'agit d'instaurer. C'cst d'unc
activite internationale au premier chef que
la Conference internationale doit dtablir
le statut.

4° Pour regier cette activite, un oryanc
central est indispensable.

Cet organe sera d'abord un centre d'in-
formations, continuellement renseigne sur
1'etat sanitaire general du monde, sur les

mdthodes prophylactiqucs employees, sur
celles qui sont ä l'etude et pouvaut prendre
^initiative d'en faire etudier dc nouvelles.
U connaitra les ressources disponibles pour
parer aux fldaux connus ou inconnus, pro-
voquera et facilitera l'envoi de secours et
leur organisation, fera appel ä Fcntr'aide-

II fera bdndficier en tout temps, surtout
dans le domaine medical et sanitaire, chacun
de ses membves des travaux et des

experiences des autres.
II dtablira les relations ndcessaires avec

les institutions internationales qui pour-
suivent des buts similaires afin de realiser

une entente generale, d'dvitcr les doubles

emplois, des gaspillages de forces ct d'ar-

gent, des rivalitds, sans jamais nuire it
l'dmulation fdconde de tons les ouvriers
qui travaillent au bien de Fhumanite.

II saura circonscrire, s'il y a lieu, le

programme ä suivre et n'empidtera pas
sur les domaines que se rdservent les gou-
vernements ou la Socidte des Nations,
telles que Finstruction publique, les questions

ouvrieres et d'autres, ou que se sont
rdservds en propre telles institutions ddjä
organisdes. Sur le terrain pratique cle la
lutte contre les maladies et les fleaux de

tons genres, il sera le centre de renseigne-
ments de toute activity philantliropique
mondiale, dans un desir constant et ddsintd-
ressd de servir partout la cause de l'hu-
manitd qui souffre.

•11

5° Cet agent central dc l'activite
pratique des Croix-Rouges dans la paix, y
a-t-il lieu de le erder de toutes piöces?

Ce n'cst plus ndccssaire depuis la fon-
dation et Fetablisscment ä Geneve de la

Ligue cle la Societe des Croix-Rouges,
dont on trouve la description dans le

cliapitre du rapport general qui y est con-
sacre. II parait tout indique dc voir la

Ligue invitee par la Xe Conference il fonc-
tionner ddsormais, cu collaboration dtroite
avec le Comite international, comme bureau

permanent d'enquötc et de consultation

pour l'activite pratique des Croix-Rouges
en temps de paix.

II. Im tacke et le rote du Comite inter¬
national de la Croix-Rouge.

1° II roste maintenant ä preciser le role
du Comite international de la Croix-Rouge
dans l'activitd de paix, et comme la Xc
Conference comptera de nombreux ddleguds
de Croix-Rouges nouvellemcnt formdes, il
n'cst pas inutile de rappeler ce qu'est le

Comite international.
II est avant tout le lien moral entre

toutes les socidtds de la Croix-Rouge.
Continuateur du comitd qui a erdd en 1863
la Croix-Rouge, il est le gardien vigilant
des prineipes qui sont ä la base de l'insti-
tution, et il a le devoir d'assurer leur
pleinc application pratique, leur diffusion
et leur ddveloppemont.

Son existence, sa constitution ne sont
dtablies dans aueune charte, aueun statut.
Le Comitd international ne possdde qu'un
rdglement interieur lui assurant la person-
nalitd civile.

Aueune voix ne s'est fait entendre jus-
qu'ä present pour diminuer ses attributions

ou retirer cette confiance ä ce comitd
taut qu'il s'agit de son activite en temps
de guerre. Quant ä la definition de son
activite en temps de paix, les avis sont

divergents et les opinions hdsitantes.
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Dcvant cettc incertitude, il a paru au
Comite international qu'il etait de sou
devoir d'exposer lui-meme a la X° Conference

comment il envisage son role dans

la nouvelle activity de paix des Croix-
Rouges.

II ne se laisse guider dans ce

programme par aucune consideration de

personne ou de prestige, et ne poursuit sur
ce point, comme sur tons les autrcs, qu'un
seul but: 1'intdret supürieur de l'institution
de la Croix-ltouge.

2° Le Comite international de la Croix-
Rouge doit d'emblee poser en principe
qu'il ne saurait accepter de fonctionner
ä l'avenir uniquement comme institution
cn vue de la guerre. A une üpoque qui
voit se constituer la Society des Nations
avec un programme de cooperation paci-
fique, au moment ou il convie lui-meme
les Croix-Rouges ä tourner leurs efforts

vers une activity f^conde de paix, le Comity
international ne pent et ne veut pas rester
la seulc institution internationale dont

l'unique raison d'etre serait l'£ventualit£
de nouvelles guerres.

Comme les socidt^s nationales de la

Croix-Rouge, il sera pröt ä reprendre
l'activitii de guerre, si jamais les guerres
doivent apparaitre de nouveau; mais il
ne saurait plus faire son objectif principal
d'une constante preparation morale et
materielle d'activite charitable en temps de

guerre.
Nous croyons que les Croix-Rouges

continueront meme cn temps de paix ä

avoir besoin d'un organe qui remplisse le

role d'un ministfere moral, gardien des prin-
cipes fondamentaux de l'institution et pro-
pagateur de ses principes dans le monde,

charge d'assurer leur maintien et leur
saine application; notamment lors de la

foudation de nom'elles societes de la Croix-
Rouge.

A cöte de tout ce qui doit se faire

pour ameliorer les conditions physiques,
sanitaires do la vie des hommes, il sera

toujours necessaire d'entretenir dans les

esprits et dans les coeurs les sentiments

qui ont inspire et qui doivent inspirer a

l'avenir toute activite pratique, et aussi
de chercher et de proposer des solutions

positives.
Veiller partout ä la diffusion de cettc

Caritas, de cettc loi generale de l'huma-
nite qui est la devise do la Croix-Rouge,
faire entendre la voix et les appels do la
charite en temps de paix comme en temps
de guerre, telle doit 6tre, ä notre avis, la

mission superieure du Comite international
de la Croix-Rouge, avee le plein asscnti-
ment des Croix-Rouges nationales.

Se faire sur le terrain purement humani-
taire et en dehors de toute preoccupation
politique, l'interprete des faibles, des op-
primes, signaler les injustices, servir de

mediateur desint^resse, et dans ce but
insister sur la necessite d'accords et de

conventions internationales, faire des

propositions, prendre des initiatives, organiser
des enquetes, examiner les appels qui lui
seront adresses; il y a la pendant bicn
des annees encore un vaste champ de

travail pour l'apötre et le düpositaire
spirituel de l'idee centrale de la Croix-
Rouge, lequel sera ä la fois le conseiller
moral et juridique de l'institution et son

pionnicr d'avant-garde.
L'action en temps de paix soulhvera

en effet de nombreux et delicats problemes
de droit international, eile demandera en
meme temps de l'dnergie et du tact, une
£tude constante de la situation politique
g^n^rale; aussi le concours de juristes dis-
tinguüs sera-t-il indispensable ä son succhs.

o—^
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